
 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU 08 NOVEMBRE 2013 

 
 
PRESENTS  JP.CHETAUD – Michel ARRIBE – Maurice ARRIBE – P.JOUBERT – JJ.TECHENE – 
P.MURILLO – Y.CAILLOT – F.PRESSAT – JP.LACLAU – JP.LARROQUE – P.CHARTIER 
 
PRESENTS Membres de droit  : 
  M.BARRIERE Directeur Académique des Services de l’Education Nationale  -  
 M. SAINTE CLUQUE -  U.N.S.A. 
 Mme CHETAUD – F.S.U. 
 
EXCUSES élus : Léo CARRERE-GEE – B.PEDEBOSCQ – C.LATAILLADE – P.DUSSARRAT – 
JP.TRAILLE 
 
Invité :  Louis CARRERE GEE Secrétaire Général 
 
 
 Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance en remerciant M. BARRIERE, 
 D. A.S.E.N. de sa présence à notre C.F. et M.BARRIERE nous apporte son soutien dans nos actions 
auprès de citoyens de ce département et en particulier dans le milieu scolaire. Il met l’accent sur 
l’importance du dispositif « Lire et Faire Lire » qui a sa place dans les temps scolaires mais surtout 
péri-scolaires. Il doit être un élément fort des Temps d’Activités Pédagogiques proposés par la 
Réforme de la Refondation de l’Ecole. 
 
1. SITUATION DES CENTRES L’ETE  : 
 
 Nous enregistrons une baisse de fréquentation de -15 % donc un chiffre d’affaires. en baisse. 
 
 ► PEYRANERE : très peu d’usagers des PEP. Nous avons réussi à mutualiser le personnel 
avec les autres centres. 
 
 ►ABEROUAT  : peu de monde. La fréquentation des randonneurs en gite a baissé 
considérablement (-50 %). La commercialisation est à revoir. Le GR 10 a été déserté car la neige était 
encore très présente en altitude. 
 
2.  SUBVENTIONS DU CONSEIL GENERAL  : 
 
 Elles ont été reconduites quant au volume mais réparties d’une autre manière. Il faut continuer 
à travailler avec ces services afin d’améliorer ces financements. 
 
3. CONVENTION COLLEGE DE LA VALLEE D’ASPE  : 
 
 La signature de la convention aura lieu le 6 Décembre à BEDOUS en même temps que la 
signature de la création de la Section Sportive pour les activités de montagne avec les partenaires 
locaux. 
 Une convention avec la Ligue de l’Enseignement 64 porte sur la création de séjours dans nos 
centres (intégration 6ème…), le prêt de matériel, le transport sur les lieux spécifiques. 
 Nous avons aussi participé au forum des métiers où sont venus les collèges d’ARETTE, de 
LARUNS et de BEDOUS. 
 
 



4. SITUATION DES PERSONNELS : 
 
 ► LE CARDET  : l’agent d’entretien a démissionné cet hiver 2013 et n’a pas été remplacé. 
 Le Secrétaire Général propose de donner à Jérémy GAUBERT un C.D.I. qui actuellement n’a 
qu’un C.D.D. de 6 – 8 mois. Il est cuisinier depuis une quinzaine d’années au centre. 
 Nous lui proposons de rester cuisinier la saison et agent d’entretien à l’inter-saison. 
 Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
 
 ► ABEROUAT : Nous enregistrons une défaillance notoire dans l’exercice des fonctions du 
directeur. Le bureau propose de négocier le meilleur moyen de sortie de cette carence, puis de 
réfléchir à un autre mode de fonctionnement du centre. 
 Le C.A. mandate le Bureau pour négocier une rupture conventionnelle de contrat. Si les 
négociations n’aboutissent pas, il donne l’autorisation au Bureau de prendre les mesures de 
licenciement conformément aux textes de vigueur. 
 Mandat donné à l’unanimité. 
 
5. SECTEUR CULTURE : 
 
 Nous constatons un bon travail de notre délégué culturelle qui a réussi à lever pas mal 
de freins de la part des I.E.N. dans l’organisation de « Lire et Faire Lire » dans les écoles. 
 Une lettre aux écoles du D.S.A.E.N. nous appuie dans ce dispositif. 
 Une convention est à la signature avec la Mairie d’ORTHEZ. 
 Question : doit-on demander une rémunération ou une subvention ? 
 A étudier. 
 La Ligue 64 assure le pilotage de l’opération « Lire et Faire Lire » et propose à l’Inspection  
Académique et à la D.D.C.S.P.P. de s’y associer dans le domaine de leur compétence. 
 
6 .P.E.D.T. 
 
 Peu de réponses pour la mise en place de la Réforme par les mairies (trois à ce jour). 
 
7. CLES DE REPARTITION : 
 
 Depuis 2 ans, le Commissaire aux Comptes exige des clés de répartition des charges entre 
services ; le secteur Vie Fédérale étant un fourre-tout 
 Il faut affecter produits et charges dans chaque service pour un meilleur contrôle de l’expert 
comptable et du Commissaire aux Comptes. 
 Ces clés de répartitions serviront de base de calcul pour les diverses conventions de moyens 
internes et externes à la Ligue de l’Enseignement 64. 
 Le Trésorier fait une proposition de clés. 
 La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
8. CENTENAIRE DE LA LIGUE  : 
 
 Notre Mouvement aura 100 ans en 2014. 
 Il nous faut signifier notre existence dans ce département. 
 Un groupe de travail qui devrait faire au plus vite des propositions d’organisation 
d’évènements est constitué : JP.CHETAUD - Maurice et Michel ARRIBE – P.JOUBERT – F.PRESSAT 
– P.CHARTIER – Louis et Léo CARRERE GEE. 
 Des personnalités qualifiées seront invitées à participer à ce groupe de travail. 
 
 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
 
Le Président        Le Vice Président 
                   Secrétaire de séance 
Jean Philippe CHETAUD      Michel ARRIBE 


